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La lettre de l’
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q u i  i n f o r m e

U n  s y n d i c a t  
r e s p o n s a b l e

Un syndicat utile

Agents de maîtrise 
Les mesures du protocole PPCR (Parcours professionnels, carrières et rémunérations) reprennent au 1er janvier 2019 : 

Les agents de maîtrise vont pouvoir bénéficier d’une revalorisation indiciaire. 
Attention, cela dépend de votre échelon, les agents ne seront pas tous éligibles :

EST-IL JUSTE D’ÊTRE DE MOINS 
EN MOINS PAYÉ POUR FAIRE LE 
MÊME TRAVAIL ?

N O N  

L ’ U N S A  D E M A N D E
L A  R E V A L O R I S A T I O N

D E S  S A L A I R E S .

INFLATION EN RYTHME
ANNUEL (AOUT 2018 INSEE)

AUGMENTATION DES 
SALAIRES 2017 ET 2018

+ 2,3 %

0 %

Améliorer nos salaires : 
je signe la pétition !

http://bit.ly/petitionjanvier2019

« Monsieur le 
Premier ministre,
Il est urgent, juste 

et possible, de 
revaloriser les 

salaires des plus 
de 5 millions 

d'agent-es de la 
Fonction 

publique »

En savoir plus #syndicatUtile

Décret n° 88-547 du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux
Décret n° 88-548 du 6 mai 1988 portant échelonnement indiciaire applicable aux agents de maîtrise territoriaux



Le 
saviez-vous ?

Entre 1 et 2 € par 
mois : c’est le coût 

de l’adhésion 
à l’UNSA ! 
Pensez-y 

pour 2019 !

Avancement de grade (conditions 
et classements) :
Peuvent être nommés agent de maîtrise principal au 
choix, par voie d'inscription sur un tableau annuel 
d'avancement établi après avis de la commission 
administrative paritaire, les agents de maîtrise qui 
justifient d'un an d'ancienneté dans le 4ème échelon 
et de quatre ans de services effectifs en qualité 
d'agent de maîtrise.

Les fonctionnaires promus au grade d'agent de 
maîtrise principal sont classés dans ce grade 
conformément au tableau suivant :

Les grilles indiciaires avec 
l’indice majoré et les durées 
dans les échelons

Les fonctionnaires nommés dans le grade d'agent 
de maîtrise principal alors qu'ils bénéficient d'un 
maintien à titre personnel de leur indice brut 
antérieur à leur arrivée dans le cadre d'emplois 
continuent de conserver cet indice jusqu'au jour où 
ils bénéficient dans le nouveau grade d'un indice 
brut au moins égal.
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